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Avenir de la radio embarquée dans les véhicules neufs
Question écrite n° 14413

Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur les intentions récemment annoncées par
plusieurs constructeurs automobiles de supprimer les récepteurs radio des nouvelles gammes de véhicules, au
profit exclusif d'équipements connectés. Une telle évolution suscite une vive inquiétude parmi les acteurs de la
filière musicale - artistes-interprètes, producteurs, auteurs-compositeurs et éditeurs - qui alertent sur ses
conséquences économiques, culturelles et démocratiques. En effet, la radio demeure un média central dans le
quotidien des Français, rassemblant près de 39 millions d'auditeurs chaque jour, dont une large part en situation
de mobilité, notamment lors des trajets domicile-travail. Cette écoute constitue un pilier du modèle économique
du secteur et contribue à garantir son indépendance éditoriale. Au-delà de cet aspect, la radio joue un rôle
essentiel en matière de diversité culturelle, en assurant la promotion d'une programmation variée sur l'ensemble
du territoire, ainsi qu'en soutenant la création musicale à travers des obligations de diffusion d'oeuvres
francophones et d'accompagnement des nouveaux talents. Elle constitue également un vecteur majeur du
pluralisme de l'information, un accès universel et gratuit à une information fiable, ainsi qu'un outil indispensable
d'alerte des populations en cas de crise, notamment dans le cadre du système d'alerte et d'information des
populations. Dans ce contexte, alors que les autorités européennes examinent notamment le Digital Networks
Act ainsi que la révision du code européen des communications électroniques, les professionnels du secteur
appellent à garantir la présence d'un récepteur radio FM et DAB+ dans tous les véhicules commercialisés au
sein de l'Union européenne. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre, tant au
niveau national qu'européen, pour soutenir cette démarche et garantir le maintien d'un accès direct à la radio
dans les véhicules, afin de préserver un média essentiel à la diversité culturelle, au pluralisme de l'information et
à la sécurité des citoyens.
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